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Objection de conscience au service militaire:

A l'attention du groupe de travail sur les rapports par pays sur la

JORDANIE




(préparé en décembre 2009)

Le CPTI est troublé par le fait que la réintroduction de la conscription, annoncée en 2007, n'aurait pas été accompagnée de mesures en faveur des objecteurs de consciences au service militaire et il suggère de le faire figurer dans la liste des questions. 

Informations générales


En Jordanie devenue indépendante, c'est en 1955 déjà qu'il est question pour la première fois de formation militaire obligatoire; par la suite, une loi de décembre 1967 assujettit les citoyens de sexe masculin âgés de 18 à 40 ans à deux ans de service militaire obligatoire.
 Cette disposition a été retenue dans la Loi de 1976 sur le service national, qui semble avoir été remplacée depuis lorspar la Loi sur le service militaire obligatoire (n° 23) de 1986. La conscription a été suspendue en 1992, mais la législation la concernant n'a pas été abrogée.
 


En 1983, une Loi sur l'Armée du peuple exigeait que tous les étudiants des niveaux secondaire ou  universitaire, hommes et femmes et tous les autres hommes entre 16 et 55 ans n'ayant pas encore accompli de service militaire suivent un entraînement dans une nouvelle force auxiliaire; le service était aussi ouvert, sur une base volontaire, aux femmes entre 16 et 45 ans. L'Armée du peuple devait  à l'origine compter 200'000 membres; dans la pratique, il ne semble pas qu'elle en comprenne plus de 35'000 environ.
 Les sources diffèrent sur la question de savoir si cette force est encore en activité; elle continue à figurer chaque année dans le "Military Balance" (avec mention des limites d'âge originelles).
 


En mars 2007, la décision de remettre la conscription en vigueur a été annoncée. Contrairement à des informations antérieures, il était mentionné qu'elle avait été suspendue en 1999. Les premiers rapports
 mentionnaient une période de service abrégée de trois mois, mais lorsque le Parlement a adopté le mois suivant des amendements à la Loi de 1986 sur le service militaire obligatoire, il a rétabli la durée d'origine de deux ans. Les motifs d'exemption ont été amendés et seules les raisons médicales sont désormais admises, bien qu'un report soit possible pour les étudiants du niveau universitaire. Les exemptions accordées auparavant aux fils uniques et aux frères des hommes décédés au cours du service militaire ont été annulées.
 


La loi de 1986 ne comportait pas de dispositions concernant l'objection de conscience et aucune information ne fait état de l'introduction de telles dispositions dans les amendements de 2007.


Lors de l'examen du deuxième Rapport périodique de la Jordanie en 1994, le recrutement obligatoire était suspendu. C'est pourquoi, même si les Observations finales
 mentionnent de manière générale les préoccupations du Comité au sujet de l'Article 18, il n'y avait alors aucune  raison particulière de soulever la question de l'objection de conscience au service militaire. Ce  n'est plus le cas aujourd'hui, aussi nous suggérons ce qui suit:

Suggestions pour la liste des questions

CPTI propose de demander à la Jordanie si la Loi sur le service militaire obligatoire, tel qu'amendée lors de sa remise en vigueur en 2007, contient des dispositions concernant les procédures à suivre dans les cas d'objection de conscience au service militaire, et si ce n'est pas le cas,  qu'envisage-t-elle de faire pour se conformer aux exigences de l'Article 18 du Pacte à cet égard. 

On pourrait aussi demander à la Jordanie des éclaircissements sur l'"Armée du peuple": est-elle encore en activité et, si c'est le cas, si les personnes actives dans cette force reçoivent une formation militaire obligatoire, et s'il existe des dispositions concernant l'objection de conscience.
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